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«BONNES» PRATIQUES DE PLACEMENT
FACILITATEUR OU NÉGATEUR

DU MÉTIER DE CONSEILLER ?
Qu'est-ce que «bonnes pratiques de placement» ?
Présenté avec un luxe de moyens inhabituel, descente de la hiérarchie et fermeture exceptionnelle d'unité dans des agences par ailleurs sur-boockées, «Bonnes» Pratiques de Placement est le dernier outil installé dans le réseau.
Outre l'agacement ressenti par les collègues de quelque ancienneté qui se demandaient si ce qu'ils faisaient depuis de nombreuses années et sur quoi ils pensaient, avec raison, avoir acquis une certaine expertise, était autre chose que de «bonnes» pratiques, nous pouvons nous poser la question de savoir si cet outil est réellement un facilitateur ou un négateur de notre métier de conseiller.
Une offre commune de service avec l’ASSEDIC
Outil apparemment simplificateur, dont pourront facilement s'approprier les salariés des ASSEDIC qui nous rejoindront dans le futur organisme fusionné, BPP s'inscrit dans le cadre d'une offre commune de service, avec un référentiel et un visuel s'approchant d'ALADIN l'applicatif en usage auprès des ASSEDIC.
Il est parfois également présenté comme venant remplacer le profilage et comme l'outil sur lequel devra s'appuyer le service public de l'emploi dans sa mise en concurrence avec les entreprises de travail temporaires et les opérateurs privés de l'emploi.

Mais plus qu'un outil réunificateur et facilitateur, accompagné de la nouvelle version de GIDE et de Mon Marché du Travail, il est essentiellement un vecteur de changement de pratiques professionnelles, qu'il oriente jusqu'à la coercition, et le premier pas vers une relation déshumanisée, et bientôt automatisée ou remplacée par un contact à distance.
Présenté comme une simple formalisation de ce que nous faisons déjà, il s'agit en réalité d'un outil de rupture avec nos pratiques antérieures. « Bonnes » Pratiques de placement est construit pour marquer de son empreinte la culture de l'organisme fusionné.
La fausse objectivité des chiffres
«Mon Marché du Travail» est censé donner une information exhaustive de la situation des métiers par région. Or actuellement aucune source de données ne peut donner d'informations fiables sur l'état réel du marché du travail en un instant T.
Les sources UNEDIC de recueil des cotisations excluent l'ensemble du secteur public de leur champ d'observation. L'enquête «Besoin de Main-d’œuvre» effectuée par l'UNEDIC auprès des entreprises sur leurs intentions d'embauche, surestime systématiquement leurs difficultés de recrutement. Les sources ANPE ne représentent de leur côté qu'une part globalement estimée à environ 35% de l'ensemble des offres durables, mais ce pourcentage n'est pas de même hauteur dans les différents secteurs d'activité.
Quant aux autres sources administratives, elles ne sont disponibles que deux ans après l'année considérée.
Il n'existe donc actuellement aucun outil exhaustif sur l'état réel de l'offre et de la demande d'emploi dans un secteur donné et le demandeur d'emploi est confronté à une représentation tronquée présentée comme une description objective du marché du travail local.
Il soumet nos usagers à la loi du marché, fondamentalement inégalitaire. Il nie toute notre capacité d'intermédiation et d'influence sur les entreprises par laquelle nous devons mener la lutte contre les discriminations et la promotion des diversités. Il nie ainsi toute notre conception de la mission de Service Public.
Une ergonomie discutable ou l'imposition de nouvelles façons de travailler ?
La nouvelle version de GIDE conçue pour travailler avec «Bonne pratiques de Placement», en nous imposant de commencer par la définition d'un parcours avant de définir les actions, apparaît comme fondamentalement anti-ergonomique.
S'agit-il alors vraiment d'une absence totale d'ergonomie ou de la volonté de nous faire changer de façon de travailler ? Dans le contexte de surcharge de travail et de raccourcissement des durées d'entretien, et d'autres «approches orientées solution», elle imposera au conseiller, pour éviter les clashes qui devraient immanquablement survenir, d'éviter tout échange de regard, toute relation véritable avec le demandeur d'emploi.
L'association de GIDE nouvelle version, de Mon Marché du Travail et de Bonnes Pratiques de Placement, plus qu'un outil mal conçu et une conception déqualifiante du travail des conseillers, pourrait ainsi préfigurer un prochain traitement automatisé de la demande d'emploi.
Les intentions véritables à l'œuvre
Imposer une recherche d'emploi sur le métier le plus rapidement accessible. Ou encore orienter le demandeur d'emploi vers des emplois qu'il ne recherchait pas à priori. Rendre toute logique de projet de l'usager désormais impossible. Adapter, flexibiliser, confronter, s'assurer de l'accès rapide à l'emploi vers les métiers en «tensions», en excluant tout autre possibilité de parcours.
C'est la fin de notre conception d'un service à rendre à un usager qui en a besoin. Ici, le projet est clair, la contrainte, l'objectif final est économique.
Bonne Pratique de Placement, accompagné par un système d'information extrêmement structurant, somme le conseiller de pratiquer une caricature d'entretien et le force à occulter encore plus la relation d'aide. BPP, c'est la gestion du chômage par la contrainte ; contrainte du demandeur d'emploi, (mobilité professionnelle, mobilité géographique), contrainte du conseiller (système informatique, pré formatage), et le contrôle de tous.
Notre métier, ainsi formaté, devient une machine à produire du travailleur pauvre. Il s’inscrit alors à l’opposé de notre rôle social.
Derrière les «Bonnes Pratiques de Placement» se profile enfin le glissement de l'offre valable d'emploi vers «l'offre acceptable d'emploi».
Nous sommes loin de notre conception du métier, du diagnostic partagé, de l'orientation professionnelle et de l'emploi choisi, du projet appartenant à l'usager, de la recherche du placement le plus en adéquation avec les souhaits du demandeur d'emploi.
Nous nous devons, par tous les moyens, de résister. Il s'agit bien là d'un combat pour les intérêts de tous les actifs salariés. Les demandeurs d'emploi en sont la première ligne. 
Nous devons refuser toutes les démarches qui visent à:
· Construire des profils types,

· Fabriquer des travailleurs pauvres,
· Exclure 
· Détruire le Service Public
Nous devons exiger

le retrait immédiat de BPP, de MMT

et l’amélioration de l’ergonomie de GIDE.

Nous appelons tous les agents à boycotter BPP et MMT,

à contourner les figures imposées par GIDE.
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